
ARRETE N° AR-2026-34 portant délégation de 
sign·aiu.re a M.onsieur Jean-Louis BRUNET, 
Directeur Adj.oint de l'Aménagement et des 
Services Numê'riques 

ARRÊTÉ 

LE PRÉSIDENT DU SYNDICAT MIXTE SEINE-ET-MARNE NUMÉRIQUE, 

VU le Code Général des Collectivités Territorîales el notammehl son article L.521 Hl, 
VU la.dêllbêration n° DCS2026-001 en date .du 20 mal 2026 portar1t élec1I011 de Mons,eur Ollvier LAVENKA, en qualité de 
Président de Seine-et-Marne Numérique. 
VU la délibération n'DCS2026-012 en date du 20 niai 2026 portant dèlègalièn d'attriliutions du Comité Syndical au 
Président précisant les matières déléguées ·el l'autorisant expressément â lës déléguer à nèuveau au profit du directeur 
général des·serv,ces et·des responsables de service de l'êtabllssemenl, 
VU les statuts du Synd1eat prls·en leur article 6. 
Considérant que le Président.peut donner, dans un souci de bonne administration, délêgat1on de signature par arrêté'

.sous sa surveillance ersa responsabilité, 
Considérant que Monsieur Jean-Louis BRUNET remplit les eondi\ions sIatula1res pour bênêf1cler d'une délégallon de 
signature au regard de son grade et des fonctiens exercê'es en sa qualité de Directeur Adjoint de l'Aménagement el des
Serv\ces Numériques, 

• • 

A R R E T E  

ARTICLE 1er: Oélegalion de signature ,est donné!c! a Monsieur Jean-Louis BRUNET, Directeur Adjoint de 
1'.Amènag.ernent et des 'Servfce.s Nun1éri�ue.s, a effet de .signer les. actes suivants en l'absence ou en cas 
d''8mpéehemont de ta Directrice de l'Aménagement et des Services Numériques -
Finances publique.s 
- les attestations du service fait portant sur les factures relatives aux opérations d'aménagement et des services
numériques et prestations intellectuelies·assot1èes,
Marchês publics
- tout aocl'.iment nécessaiFe· à la rècep.tlon des études et des t�evaux de dëP.lolement et d'exploitation des projets
d'aména_gement et servic!!S numé'riq!Jes,
-'attestations èfachévemént des travaux sur lrifrc!stn,1ctures !iers (ENEOtS, Orange .. ):.
Urbanisme
• tout dpcumen\ &urbanisme dont les dèclerà(ions préalables el permis de construire ainsi (lue f_opte con.vention ét
permission d'occupation du d.oniame pul;)lfc donl les pennis�lons de_ voirie ainsj que les conv.entions d'océup.atio.n de
propriétés privées doril les conventio�s d'lnsl�lla.tlon, de 9estion. d ' entrèiien et de remplacement d .e !Ignes de
cominµnlcalions électroniques-a trës haut débit !ln fibre optique et jes conventions portant autorisation·de faccordement 
à la fibie çpll�ue en faç,ide ou d'un immeuble, 

Èn l'absonce ou en cas d'empêçhement de la Olreêtrfc11 ite l'Aménagement et des ·Servièes Numériques, du 
Directeur Général d� Services et de la Of rectrice Rf!.ssourcos ; 
Adminlstration'générale 
- c.orr ,espondanée.s P.Ortant avis, dêclsion, commuo1catloo dïnformat1ons, ou de ,pièces, à l'exception des documents
suivants·

- convocado.ns du Comité Syndical, du Bureau et des Commissions,
- ongmal des délibérations <illJ Com1tê Syndleal et du Bureau

Finances publiques 
- mandais de paiement, Utres de recettes, borderealJX récapltulalifs prescrivant l'exécution dès recette?,ét _des dépenses,
certification de ta coAformhé ·eI d_e l'exactitude des pléces justificatives produi(es à l'àppul des mandats de paîemenl,
atte·sIalion de service fall dans la llmll� de 500,000� par mandai,
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